














































































Projet de DOCUMENT CADRE (25 janvier 2017)
 DU CONSEIL LOCAL

DE SANTE MENTALE (CLSM)
DE L'AGGLOMERATION LAVALLOISE

Le Contrat de ville de l'agglomération de Laval a inscrit dans sa convention-cadre la mise
en œuvre du Conseil Local de Santé Mentale.
Il est également inscrit dans le Contrat Local de Santé de Laval ainsi que dans le Pacte
Territorial d'Insertion du Département.
Par ailleurs, selon la loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016,
l'ARS  est  engagée  dans  un  projet  territorial  de  santé  mentale  à  l'échelle  du
département auquel il conviendra également de se référer.

La dimension du territoire de Laval agglomération, territoire de proximité, semble adaptée :
les acteurs se connaissent et peuvent travailler ensemble.

I Définition d'un CLSM (conseil local de santé mentale)

C'est un espace de concertation et de coordination rassemblant sur un même territoire de
proximité  tous  les  acteurs  concernés  par  la  santé  mentale.  Il  permet  une  réflexion
partagée, une culture commune, un diagnostic sur les questions de santé mentale pour
aboutir à des actions concertées.

La pleine participation des citoyens, usagers ou non, est recherchée activement ; le CLSM
se veut en effet un espace de démocratie locale.  Permettre aux personnes de retrouver
une  place  dans  le  tissu  social  et  d'exercer  une  vie  citoyenne  pleine  et  entière  n'est
assurément pas seulement l'affaire des professionnels

*  «La  santé mentale est  déterminée  par  une  large  gamme  de  facteurs
sociaux, économiques, culturels, comportementaux qui impliquent de fait une
multitude d'acteurs dans la prise en charge et la promotion de la santé

Les déterminants de la santé mentale ne dépendent évidemment pas
que du système de soins psychiatriques mais de l'organisation sociale
en général et de tout ce qui fait cité

L'immense majorité des personnes qui souffrent psychiquement ou qui
présentent des troubles ne sont pas prises en charge par les secteurs
psychiatriques (c'est le cas seulement pour une personne sur dix, mais
par les soins de 1er ligne, médecins généralistes et infirmiers libéraux,
par  les  services  sociaux  et  aussi  par  l'entraide,  bénévoles,  famille,
voisinage…)

C'est  avec  l'ensemble  des acteurs  qu'une  politique  locale  de  santé
mentale peut être élaborée avec succès. Le champ des professionnels
et des organisations intervenant en matière de santé mentale est très
souvent cloisonné et dispersé

Le conseil local de santé mentale est l'outil de ce décloisonnement»
*note de Jean-Luc ROELANDT, directeur du Centre Collaborateur de l'Organisation Mondiale de la santé
pour la recherche et la formation en santé mentale, lors de la 2e rencontre nationale des conseils
locaux de santé mentale le 22 mars 2013 à LYON.



II Objectifs du CLSM de Laval agglomération : pour quel public ?

Les objectifs du CLSM ne relèvent pas seulement d'une compétence santé mais de
l'ensemble des politiques publiques destinées à favoriser la cohésion sociale et le
mieux vivre dans la cité. Il en est de même pour l'accompagnement des personnes
en souffrance qui va bien au-delà de la seule question du soin.

1. L'ensemble  de  la  population  pour  le  champ  de  la  prévention  et  de  la
promotion de la santé mentale

✗ Favoriser le repérage précoce,

✗ Favoriser les compétences psychosociales

✗ Influer sur l'environnement et le cadre de vie

Ce sont des actions déjà menées dans le cadre du Contrat Local de Santé (CLS) à LAVAL
qui doivent être renforcées et étendues à un territoire plus large (Agglomération de Laval).
L'UNAFAM intervient également dans l'accueil et le soutien aux aidants familiaux.

✗ Sensibiliser le public en vue de dé stigmatiser la maladie mentale :

Ce sont  notamment  les  actions  menées  par  l'UNAFAM dans  le  cadre  des  semaines
d'information en santé mentale et qu'il convient de soutenir.

Des interventions sont possibles également par les pairs aidants (collectif Pouvoir d'Agir et
Pair for Esper).

2. Les personnes en souffrance psycho-sociale * et les personnes en rupture de
soins pour les champs de l'accompagnement individualisé, de la coordination
interdisciplinaire, de la gestion des crises

✗ «Aller  vers»  ces  personnes  quand  c'est  possible  pour  un  accompagnement
individualisé pour favoriser la reprise de soins s'il y a lieu et les liens avec les
services de droit commun

✗ Mettre en place des cellules de veille pour coordonner des réponses concrètes
et «stopper le renvoi de la patate chaude !»

Les actions « d'aller vers » sont menées notamment dans le cadre du Contrat de ville via
son infirmière et les TISF (techniciennes d'intervention sociale et familiale d'AID'ADOM) : à
élargir au périmètre de l'agglomération.
Il pourrait aussi être envisagé l'intervention de travailleurs pairs, leurs savoirs expérientiels
pouvant être mis au bénéfice du public en souffrance pour établir du lien. De plus, leurs
conseils  pour  les  accompagnateurs  pourraient  s'avérer  précieux  pour  les  gestions  de
crises.
Les bénévoles de l'UNAFAM interviennent  aussi  pour  soutenir  les proches afin de les
orienter, les aider. Les proches doivent être considérés comme un partenaire essentiel.

*  La  souffrance  psycho  sociale  peut  se  définir  comme un état  de  mal-être  pas  forcément  révélateur  d'une
pathologie ou d'un trouble mental ; la personne peut présenter des symptômes dépressifs souvent réactionnels à
des situations éprouvantes, des traumatismes. Si cette souffrance perdure, la personne s'isole de plus en plus, se
replie sur elle-même, (et ne fait pas appel à de l'aide) et peut développer à terme des troubles psychiques plus
importants (perte totale de confiance en soi et envers les autres, méfiance, persécution etc...).



3. Les personnes - usagers dans le champ du rétablissement *

✗ Reconnaître, entendre la parole des personnes - usagers, prendre en compte
dans la mesure du possible leurs propositions.

✗ Favoriser le rétablissement en améliorant leur intégration dans la cité : accès et
maintien au logement, aux transports, à la culture, au sport, au loisir, à l'insertion
sociale et/ou professionnelle, même si l'on sait que le chemin du rétablissement
relève souvent d'une dynamique personnelle.

*«Rétablissement n’implique pas absence de maladie. Une personne peut être considérée comme rétablie même
si  elle  continue  de  prendre  des  médicaments.  L’environnement  social  joue  un  rôle  important  dans  le
rétablissement, d’où la nécessité d’offrir des conditions de vie satisfaisantes et favorables à un rétablissement
des personnes.» (H. Provencher, 2008)

III Les moyens

1) Le CLSM repose sur l'engagement de chacun et sa capacité à dégager du temps
pour y participer

2) Le temps affecté à la coordination est  dégagé sur  la mission santé menée par
l'infirmière  au  sein  du  Contrat  de  Ville  de  l'agglomération  lavalloise,  temps
approximativement réparti ainsi : 80 % pour l’accompagnement et la coordination
des cellules de veille - 20 % pour la coordination administrative et la participation
aux diverses réunions de travail (comité pilotage, groupes santé, groupes de travail,
etc). Cette mission de coordination pourrait-être soutenue par l'ARS dans le cadre
de la promotion des missions des CLSM.

Note : le coordinateur constitue un facilitateur du CLSM mais non le garant.

3) L'accompagnement TISF AID'ADOM est cofinancé par l'ARS et le Contrat de Ville
avec un contingent de 1 000 h d'intervention dévolues dans ce cadre.

4) Le secrétariat des groupes de travail est assuré en alternance par un des membres.
5) Le groupe santé du Contrat de ville constitue le maître d’œuvre du CLSM en 2017.
6) «L'état des lieux» qui se déroulera en 2017 (prestation Céas) est financé par l'ARS.
7) Possibilité de soutien d'actions spécifiques par L'ARS et le Contrat de ville.

IV Les principes éthiques

Le conseil local de santé mentale est un espace d'échanges pour aboutir à la mise en
place  de  projets  ou  d'actions  discutés  par  tous  (professionnels  ou  non).  Aussi
l'expression de chacun doit s'inscrire dans le respect et dans la tolérance de points de vue
éventuellement différents.

Pour favoriser l'expression de tous, il convient d'utiliser un langage clair, compris de tous
(éviter les jargons trop professionnels, expliciter les sigles, penser à des temps de pause
et à des outils de communication adaptés et compréhensibles par tous).

Pour favoriser la participation de tous, l'ordre du jour et les documents de travail pour les
différentes réunions (Comité pilotage, groupe de travail) seront envoyés suffisamment tôt
aux membres du CLSM pour permettre à chacun de s'approprier les sujets.

Un travail sera fait sur les bonnes pratiques permettant la participation de tout un chacun.
Le partage d'informations, indispensable à la prévention et à la régulation des situations 
individuelles, sera assuré dans le respect du secret médical et des principes 
déontologiques propres à chaque profession et dans la limite de ce qui est strictement 
nécessaire à l'exercice de chacun. La confidentialité des informations échangées entre 
partenaires du CLSM va de soi.



VI

Assemblée plénière
 Présidée par le président

 d'agglomération ou son représentant
Discussions, concertation sur

 les orientations du CLSM, charte 
d'éthique 

une fois par an

Coordinateur
Reçoit les saisines des divers 

partenaires, 
anime la cellule de veille (20% ETP)
Evaluation/Accompagnement auprès 

de la 
Personne (80 % ETP) vers les

structures de droit commun

2) promotion de la santé et 
prévention

 articulation
 avec le CLS 

  débats par ex dans les maisons de 
quartier.

Soutien à l'UNAFAM à la  
 Semaine Information
Santé Mentale (SISM)

1) Recueil de données
 État des lieux pour une 

meilleure
 Connaissance des limites
 et des  missions de chacun,
mise en place de formations 

Langage commun
Parole des usagers 

3) Axe jeunes
  Pédopsychiatrie, IDE coordinateur 

pédopsy, ASE, PMI,
Maison des adolescents,
 maison de l'autonomie,

Mission Locale, 
Services jeunesse des collectivités

Prévention spécialisée, etc 

4) Cellule de veille 
(pour les publics en souffrance 

psychosociale
 et les publics  en rupture de soins)

 Étude entre partenaires de situations 
de 

troubles du voisinage, d'incuries, de 
rupture de soins, de non demandes, 

afin
de trouver des solutions concrètes de

logement, de soins, 
d'accompagnement,

d'étayage à domicile... 

V Proposition de fonctionnement du CLSM

 
4 groupes de travail qui alimentent le comité de pilotage en matière

d'observations,  et d'évaluations des besoins en santé mentale et qui mettent en œuvre les actions 



VI Les groupes de travail :

◦ 1er groupe de travail "RECUEIL DE DONNÉES"

Cet  état  des lieux  sera  participatif :  tous  les  acteurs  mettent  en  commun lors  de  1/2
journées de travail, des données quantitatives et qualitatives, décrivent leurs missions,
projets,  limites,  pour  quels  publics.  Seront  exprimés  les  difficultés  et  les  souhaits
notamment  des  usagers,  des  acteurs  de  terrain  lors  d'espaces  d'échanges  ou  de
formations croisées.
Cela permettra aussi d'avoir un langage commun, indispensable pour travailler  ensemble.
Ce 1er groupe de travail sera animé par le CEAS en 2017.

◦ 2e groupe de travail «PROMOTION DE LA SANTÉ PRÉVENTION»

Il s'articule avec les actions du Contrat local de santé (CLS) : il s'agit aussi de renforcer la
semaine d'information en santé mentale (SISM) organisée par l'UNAFAM avec d'autres
partenaires  et  aussi  de  travailler  à  une  dé-stigmatisation  de  la  maladie  mentale  par
l'organisation de débats dans des maisons de quartiers ou des bibliothèques par exemple.

◦ La sensibilisation du public peut être faite aussi par des interventions de pairs
aidants (collectif pouvoir d'agir) et travailleurs pairs (Pair for ESPER)

◦ 3e groupe de travail concerne le «VOLET JEUNES» :

Un des premiers travaux est de faire un état de lieu (lien avec groupe n° 1) afin d'aboutir à
des projets,

◦ 4e groupe de travail «CELLULE DE VEILLE» (professionnels, associations)

Des cellules de partage de situations préoccupantes existent dans le cadre de
l'ASE, de la PMI, à la MDA (Maison Départementale de l'Autonomie), d'autres institutions
et réseaux ont aussi leurs temps de coordination qui s’adressent à un public spécifique.

Deux cellules fonctionnent aussi pour des personnes isolées en difficulté dans
le cadre du Contrat de ville. Nous proposons de renforcer et pérenniser ces dernières
dans  le  cadre  du  CLSM  en  étendant  progressivement  le  périmètre  à  l’ensemble  de
l’agglomération lavalloise.

Ces cellules de veille sont bien là pour mettre en place des réponses concrètes
aux  situations  complexes  de  non  demande,  de  rupture,  de  grande  désocialisation,
nécessitant  des  réponses  multiples  souvent  au-delà  du  soin  :  réponses  en  terme
d'accompagnements et «d'aller vers», en termes de logement, de mobilité, etc...

A ce titre les accompagnements par les TISF d'AID'ADOM et de l'infirmière en
charge du volet santé dans le cadre du contrat de ville sont pérennisés dans le cadre du
CLSM constituant ainsi un outil au service de cette démarche.



ANNEXE 1 : GENESE DE L'ACTION

Comment a cheminé cette idée ? Différents éléments de contexte

Contexte législatif :

• Stratégie européenne de la santé mentale OMS Europe (Conférence Helsinki 2005)
• Union  européenne  référence  les  CLSM  depuis  2010  comme  un  des  outils

techniques  permettant  de  formaliser  au  niveau  local  des  recommandations  de
l'OMS.

• L'association des Maires de France porte l'initiative au niveau national
• Le plan Psychiatrie et Santé mentale 2011-2015
• La cour des Comptes déc 2011 demandant de généraliser les CLSM
• Haut conseil de la santé publique
• Loi de modernisation de notre système de santé (26 janv.2016 art. 69) donne une

base juridique aux CLSM (faciliter les parcours)

Contexte local     : 

2006-2007 : un diagnostic partagé réalisé dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion
Sociale montre le désarroi et l'impuissance des acteurs de terrain face :

• à l'augmentation de la souffrance psycho-sociale
• aux personnes en rupture de soins psychiatriques
• aux personnes en situation de repli que l'on voit se dégrader au fil des mois et qui

sont retrouvés parfois morts à leur domicile.

2007- jusqu'à ce jour : l'accompagnement individualisé par l'infirmière du contrat de ville
politique de la ville et des techniciennes d’intervention sociale et familiale (TISF) objective
depuis 10 ans des problématiques de santé mentale et addictives majoritairement

2013   :  l'évaluation portée par le RIAM et réalisée par le CEAS sur l'action  «santé» du
CUCS met  en  évidence  l'efficience  de  cette  action  en  termes  de  qualité  de  vie  des
personnes accompagnées et de paix sociale. Par ailleurs, cet accompagnement réduit les
interventions des services d'urgence (police, pompiers, samu, etc.)
Une des propositions de l'évaluation porte sur la mise en place d'un CLSM.

2013   :  diagnostic  de l'Observatoire  Régional  de Santé (ORS) pour le Contrat  local  de
Santé de Laval signé en juillet 2014 fait apparaître :

• une fragilité en matière de santé mentale, avec une situation lavalloise défavorable
et  une  mortalité  par  suicide  qui  reste  nettement  supérieure  à  la  moyenne
départementale et nationale depuis plusieurs décennies (+44 %) la mortalité par
maladies directement liées à la consommation excessive d'alcool  est supérieure
d'environ 10 à 20 % à la moyenne française

• une  mortalité  prématurée  (avant  65  ans)  beaucoup  plus  importante  dans  les
quartiers de la politique de la ville que dans le reste de la ville (de -22% à + 45 %
selon les quartiers lavallois à structure d'âge identique).

Tous ces facteurs sont sensibles à la prévention -  promotion de la santé ce qui
ouvre les possibilités d’agir.



2014 : CLS signé en juillet 2014 dans lequel est inscrit le projet de CLSM.

21 octobre 2015     :     Conférence du territoire de   santé de la Mayenne : elle mentionne la
pertinence des CLSM et le travail en cours dans ce sens sur le territoire de l’agglomération
lavalloise.

avril 2015 : les familles, représentées par l'UNAFAM 53 (Union Nationale des familles
et amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques) expriment leur détresse et
l'urgence  d'une  meilleure  coordination,  de  renforcer  les  accompagnements  liés  au
logement, à l'insertion socio-professionnelle dans un livre blanc.

2015-2020 :  le  Pacte  territorial  pour  l'insertion  du  Conseil  Départemental a  une
thématique santé avec une orientation santé mentale dont l'objectif est de contribuer à la
prise en compte des problèmes de santé mentale pour mieux les traiter.inclut dans ses
«la prise en compte des problèmes de santé mentale pour mieux les traiter.

17 décembre 2015 : journée santé mentale au centre Jean Monnet : 115 participants –
intérêt  et  attente  des  professionnels  concernant  la  mise  en  place  d'un  CLSM  (cf
évaluation).

19 avril  2016 :  rencontre en vue d'une validation d'une méthodologie de mise en
place d'un CLSM avec la Ville/agglomération (élue en charge du CLS et chargée de
mission  santé),  l'Agence  Régionale  de  Santé  (Délégué  territorial  et  inspectrice  action
sanitaire  et  sociale),  Centre  hospitalier  (Directeur),  Conseil  départemental  (Directeur
solidarité  chargée de mission insertion), CEAS (directeur), et Contrat de Ville (chef de
projet et chargée de mission santé),

1er décembre 2016 : première assemblée plénière du Conseil Local de Santé 
Mentale.

A l'issue de cette journée qui a rassemblé une bonne centaine de personnes de tous 
horizons (dont des usagers), de nombreux partenaires s'engagent d'ores et déjà dans la 
démarche CLSM :

– élus (agglomération et ville de laval)
– psychiatrie et pédopsychiatrie
– centre hospitalier (Service social, CSAPA) 
– usagers (UNAFAM, Pouvoir d'Agir, GEM)
– ARS
– DDCSPP
– CLS de la ville de Laval
– travailleurs sociaux (Conseil départemental, CCAS, Maison de l'Autonomie)
– bailleurs
– associations diverses (les 2 Rives, Revivre, ATMP, UDAF, 
– médecins généralistes
– clinique de Pritz
– maison des adolescents
– Lycée Robert Buron/Réaumur : Coordination DE CESF (Conseiller en Économie 

Sociale et Familiale et DE AES.(Assistant Éducatif et Social) 
– etc.












